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liquidation eurl sans activité, question sur le
pv de liquidation et compte définitif

Par chris1111, le 12/01/2021 à 22:56

bonjour à tous,

J'ai créé une eurl qui n'a pas eu d'activité, les comptes 2019 ont été déposés. J'ai décidé de
dissoudre mon entreprise le 30/12/20 et de la liquider le 31/12/20. je suis l'asscocié unique et
gérant.

Jusque là c'est simple. Cela se complique pour moi après, eu égard mes compétences. Mais
ce sera simple pour vous.

J'ai plusieurs questions, aucune activité en 2020, ni 2019 d'ailleurs année de la création.
Donc aucune dépense, aucun achat, tva néant. Juste 600 eur de charge de TNS à régler à
l'urssaf, non encore payées.

Le capital social à la création était de 1000 eur, répartit en 500 eur en numéraire et 500 eur
avec un pc(le mien). Donc, les 500 eur ont été dépensées, et le pc tombé en panne. Il n'y a
rien a transmettre en boni à l'associé unique que je suis.

Je n'ai pas compris une partie du document transmis par le greffe

En matière de clôture des opérations de liquidation d’une société, le dépôt prévu à 
l’article R237-7 du Code de Commerce doit porter sur les comptes définitifs de 
liquidation auxquels est jointe la décision des associés statuant sur lesdits comptes ou 
la décision de justice en tenant lieu.

Les comptes définitifs, dans ce dépôt unique, doivent faire l’objet d’un acte distinct des 
décisions précitées, même s’il est allégué que ces dernières en relatent tout ou partie 
du contenu.

Donc:

1) sur le pv de liquidation, dois je écrire un solde neutre(pas d'activité) ou un solde
négatif(mali à cause des charges) de 600 euros?

2)sur les compte définifs de liquidation, je mets juste les 600 eur de charge, in fine c'est un
bilan classique comme pour le depot des comptes annuels?



3)dans le formulaire M2, j'ai juste à remplir les cadres: 1,2,3,9,,19,20,21,22?

4)pour le M4, meme question que susmentionnée, cadres: 1,2,3,5 (car tns),7,8 ?

J'ai besoin d'aide, je n'ai pas les moyens de payer quelqu'un pour faire la liquidation.

Merci beaucoup.

Christophe
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